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Projet de renforcement de l’innovation dans 
l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes et des femmes 
du Tchad 

Additif 

Le Conseil d’administration est invité à prendre connaissance des modifications ci-après à 

apporter au rapport du Président sur le Projet de renforcement de l’innovation dans 

l’entrepreneuriat agropastoral des jeunes et des femmes du Tchad (EB 2021/133/R.29). 

Pour plus de clarté, le texte barré correspond aux suppressions. 

 

 
 

À la page 6, la dernière phrase du paragraphe 31 est supprimée: 

 

« Un montant de 650 000 EUR sera avancé au moyen des instruments pour un 

démarrage plus rapide de l’exécution des projets en vue de faciliter le lancement 

rapide du projet. » 

 

 
 

À la page 11, le titre du paragraphe 56 et le paragraphe sont supprimés. Les 

paragraphes qui suivent sont renumérotés en conséquence. 

 

« Plans de préparation à l’exécution et de démarrage 

56. En prévision des facteurs pouvant retarder le démarrage de l’exécution du 

projet, le Gouvernement tchadien a demandé de mobiliser un préfinancement au 

moyen des instruments pour un démarrage plus rapide de l’exécution des projets. » 


